
 

 

 
 
 
 

OBJET : Séance extraordinaire du Conseil municipal le lundi 18 décembre 2023 à 19 h 30 

 
 
 

1. Ouverture de la séance, constatation du quorum et moment de réflexion   

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   
 

3. Adoption du budget de la municipalité de Saint-Denis-De La Bouteillerie pour l’année 
financière 2024 

 

4. Adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2024, 2025 et 2026 
 

5. Période de questions 
 

6. Clôture et levée de la séance   

 
 


